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PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ DE SAINT-AIMÉ-DU-LAC-DES-ILES 
ASSEMBLÉE ORDINAIRE DU 10 JANVIER 2017 

 

Procès-verbal de la  séance ordinaire du conseil municipal de la Municipalité de Saint-Aimé-du-
Lac-des-Iles, tenue le 10 janvier 2017 à 19h30, à la salle de l’hôtel de Ville, 871, Chemin Diotte, 
Saint-Aimé-du-Lac-des-Iles. 

 

Sont présents : M. Robert Asselin, M. Gaston Valiquette, M. André Cyr, Mme Mélanie Lampron  
et M. André Benoit tous formant quorum sous la présidence du maire  M.  Pierre-Paul Goyette.  

 

Est absent : M. Yannick Legault 
 

Est  aussi présente : La directrice générale Mme Gisèle Lépine Pilotte 
 

2450-17-01-01 CONSTATATION DE LA RÉGULARITÉ DE LA SÉANCE 
 
Monsieur le conseiller André Benoit propose, appuyé par Monsieur le conseiller Gaston 
Valiquette de procéder à la  constatation de la régularité de la séance. 

 

ADOPTÉE 
 
2451-17-01-02  ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
Monsieur le conseiller André Benoit propose, appuyé par Monsieur le conseiller André Cyr  
d’approuver l’ordre du jour suivant, à savoir : 
MOMENT DE RÉFLEXION  
1- Ouverture de l’assemblée.  
2- Approbation de l’ordre du jour.  
3- Période de questions portant uniquement sur l’ordre du jour présenté  
4-1-  Adoption du procès-verbal de l’assemblée 13 DÉCEMBRE 2016  
4.2-- Adoption du procès-verbal de l’assemblée spéciale du budget du 19  DÉCEMBRE 2016  
5.0- TRÉSORERIE :  
5.1- Liste des comptes à payer au 31 décembre 2016  
5.2- Liste des chèques et paiements ACCESD du 1er au 31 décembre 2016  à être entérinés  
5.3- Groupe ULTIMA INC.- Renouvellement assurance 2017 au montant de 17 366.00$ 
5.4-PGSolution-Renouvellement contrat logiciel Comptabilité et taxation au montant de 5800.49$ 
5.5-  PG solution- Renouvellement logiciel Gestion des permis au montant de 1 598.15$ 
5.6-  FQM – Renouvellement adhésion 2017 au montant de 1 139.50$ 
5.7-  Régie intermunicipale de la Lièvre- Quote-Part 2017-  Autorisation paiement 4 échéances-  
1er versement au montant de 23 545.00$. 
5.8- Régie intermunicipale de la Lièvre- Immobilisation des BFS 2017- Autorisation paiement 4 
échéances- 1er versement au montant de 1 635.00$. 
5.9-  Ville d’agglomération de Mont-Laurier- Autorisation paiement Quote-Part 2017 
5.10-ADMQ-Renouvellement adhésion et assurance 2017-Directrice générale au montant de 859.64$. 

5.11- Québec municipal- Renouvellement adhésion 2017 au montant de 189.71$ 
5.12- Bureautech Laurentides- Renouvellement contrat d’entretien 2017 du photocopieur au 
montant de 517.39$. 
5.13- Dir. Ress Financières & Matérielles- Autorisation de paiement bail lots grève/accès public 
2017 au montant de 74.73$  
5.14-  Perception des taxes en retard de plus de 2 ans- Autorisation de transfert à Me Rancourt 
6.0- ADMINISTRATION GÉNÉRALE :  
6.1- TAT- Maintien des services essentiels 
6.2- MMQ- assurances- Suivi des  recommandations--félicitations 
6.3- MRCAL- Dépôt des demandes de révision vs rôle triennal 2016-2017-2018. 
6.4-MDDELCC-Programme redevance sur la gestion des matières– Dépôt redevance 2016- 6 572.75$.  
6.5-Municipalité de Saint-Aimé-du-Lac-des-Iles-Autorisation de transfert à l’avocat pour taxes en retard. 

6.6- Adoption du Règlement 16-58-1 modifiant le règlement #16-58 pour décréter et imposer en 
2017 les taux de taxes, la tarification des taxes spéciales, des compensations pour services 
municipaux aux immeubles visés par la Loi sur la Fiscalité municipale et de la tarification pour les 
services municipaux 2017 de la municipalité de Saint-Aimé-du-Lac-des-Iles 
7.0- TRAVAUX PUBLICS :  
7.1- Sylvain Pagé Député de Labelle- Transports forestiers versus chemins municipaux  
7.2- Carrière et sablière- suivi du dossier. 
7.3- Entrepreneurs – Liste de prix tarifs pour 2017 
7.4- Niveleuse - option location avec ou sans acquisition 
7.5- Entretien hivernal : Route 309 
08- LOISIRS ET CULTURE :  
8.1- Journée de neige 11 février 2017  
8.2- Bibliothèque municipale- Exposition  Mars/Avril  Mme Rachel Vinette 
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8.3- Comité Grand Prix VTT sur glace- Sébastien Diotte- Course sur le lac- 25 février 2017- 
Demande de matériel et cabane à pêche  
8.4-PFM/MADA : formation comité de suivi 
9.0- URBANISME ET ENVIRONNEMENT :  
9.1-  COMBEQ- Renouvellement adhésion 2017- Inspecteur en bâtiment et en Environnement 
10- RÉGIES- COMITÉS ET CORRESPONDANCES :  
10.1- RIDL- Calendrier  de collecte 2017- CFLO- Chronique 12h30 
11- Période de questions.  
12- Levée de l’assemblée. 

  
 

ADOPTÉE 
 

2452-17-01-4.1  ADOPTION DU PROCES-VERBAL DE L’ASSEMBLÉE RÉGULIÈRE DU 13 
DÉCEMBRE 2016 
 

Chaque membre du conseil ayant reçu copie du procès-verbal, la directrice générale est dispensée 
d’en faire lecture. 
Madame la conseillère Mélanie Lampron propose, appuyé par Monsieur le conseiller Gaston 
Valiquette d’approuver le procès-verbal de l’assemblée régulière du 13 DÉCEMBRE 2016 du 
conseil de la Municipalité de Saint-Aimé-du-Lac-des-Iles.  
 

ADOPTÉE 
 
2453-17-01-4.2  ADOPTION DU PROCES-VERBAL DE L’ASSEMBLÉE SPÉCIALE DU BUDGET 
DU 19 DÉCEMBRE 2016 
 

Chaque membre du conseil ayant reçu copie du procès-verbal, la directrice générale est dispensée 
d’en faire lecture. 
Madame la conseillère Mélanie Lampron propose, appuyé par Monsieur le conseiller André Benoit  
d’approuver le procès-verbal de l’assemblée spéciale du budget du 19 DÉCEMBRE 2016 du 
conseil de la Municipalité de Saint-Aimé-du-Lac-des-Iles. 
 

ADOPTÉE 
 
 

2454-17-01-5.1 APPROBATION DE LA LISTE DES COMPTES AU 31 DÉCEMBRE 2016 À 
PAYER  PRÉSENTÉE AUX MEMBRES DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

Monsieur le conseiller André Benoit propose, appuyé par Monsieur le conseiller Robert Asselin  
d’approuver la liste des comptes ci-dessous énumérés et d’autoriser la directrice générale de la 
municipalité d’effectuer le paiement de ces comptes à qui de droit ;  
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Je, soussignée, certifie par les présentes, qu’il  y a des crédits suffisants pour les dépenses décrites dans la 
précédente résolution. 
 
 

Gisèle Lépine Pilotte 
 

ADOPTÉE 
 
 

2455-17-01-5.2  APPROBATION DE LA LISTE DES CHÈQUES ET PAIEMENTS ACCÈS D À ÊTRE 
ENTÉRINÉS PRÉSENTÉE AUX MEMBRES DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

Monsieur le conseiller Gaston Valiquette propose, appuyé Monsieur le conseiller André Cyr, d’approuver la 
liste des chèques et paiements ACCES D à être entérinés du 1er au 31 décembre 2016 

 
Je, soussignée, certifie par les présentes, qu’il  y a des crédits suffisants pour les dépenses décrites dans la 
précédente résolution. 
 
 

Gisèle Lépine Pilotte 
ADOPTÉE 
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2456-17-01-5.3  GROUPE ULTIMA INC.- RENOUVELLEMENT ASSURANCE 2017 AU 
MONTANT DE 17 366.00$ 
 

Monsieur le conseiller André Benoit propose, appuyé par Monsieur le conseiller Robert Asselin que 
la directrice générale soit autorisée à émettre un chèque au montant de 17 366.00$ taxes incluses 
à l’ordre de Groupe Ultima inc. en paiement du renouvellement d’assurance pour l’année 2017. 
 

ADOPTÉE 
 

2457-17-01-5.4  PG SOLUTION- RENOUVELLEMENT CONTRAT LOGICIEL COMPTABILITÉ 
ET TAXATION AU MONTANT DE 5 800.49$ 
 

Monsieur le conseiller André Benoit propose, appuyé par Monsieur le conseiller Robert Asselin que 
la directrice générale soit autorisée à émettre un chèque au montant de 5 800.49$ taxes incluses à 
l’ordre de PG Solution en paiement du renouvellement du contrat du logiciel de comptabilité et 
taxation pour l’année 2017. 
 

ADOPTÉE 
 

2458-17-01-5.5  PG SOLUTION- RENOUVELLEMENT LOGICIEL GESTION DES PERMIS AU 
MONTANT DE 1 598.15$ 
 

Madame la conseillère Mélanie Lampron propose, appuyé par Monsieur le conseiller Robert 
Asselin que la directrice générale soit autorisée à émettre un chèque au montant de 1 598.15$ 
taxes incluses à l’ordre de PG Solution en paiement du renouvellement du contrat du logiciel de 
gestion des permis pour l’année 2017. 
 

ADOPTÉE 
 

2459-17-01-5.6  FQM – RENOUVELLEMENT ADHÉSION 2017 AU MONTANT DE 1 139.50$ 
 
Monsieur le conseiller Gaston Valiquette propose, appuyé par Monsieur le conseiller André Benoit 
que la directrice générale soit autorisée à émettre un chèque au montant de 1 139.50$ taxes 
incluses à l’ordre de la FQM en paiement du renouvellement de l’adhésion pour l’année 2017. 
 

ADOPTÉE 
 

2460-17-01-5.7 RÉGIE INTERMUNICIPALE DE LA LIÈVRE- QUOTE-PART 2017-  
AUTORISATION PAIEMENT 4 ÉCHÉANCES- 1ER VERSEMENT AU MONTANT DE 23 545.00$. 
 
ATTENDU QUE la Municipalité de Saint-Aimé-du-Lac-des-Iles et la Ville d’agglomération de Mont-
Laurier ont signé une entente de délégation de compétence de l’agglomération de Mont-Laurier à 
la municipalité de Saint-Aimé-du-Lac-des-Iles en matière de traitement des quotes-parts de la 
Régie intermunicipale des déchets de la Lièvre ; 
 

Attendu que la quote-part 2017 de la Municipalité de Saint-Aimé-du-Lac-des-Iles s’élève au 
montant de 94 180.00$. 
 

Monsieur le conseiller Gaston Valiquette propose, appuyé par monsieur le conseiller André Cyr 
que la directrice générale soit autorisée à effectuer le paiement en quatre versements égaux de 
23 545.00$ à la Régie intermunicipale des déchets de la Lièvre et ce, aux dates d’échéances 
fixées pour l’année 2017.  
 

ADOPTÉE 
 

2461-17-01-5.8 RÉGIE INTERMUNICIPALE DE LA LIÈVRE- IMMOBILISATION DES BFS 2017- 
AUTORISATION PAIEMENT 4 ÉCHÉANCES- 1ER VERSEMENT AU MONTANT DE 1 635.00$. 
 
ATTENDU QUE la Municipalité de Saint-Aimé-du-Lac-des-Iles et la Ville d’agglomération de Mont-
Laurier ont signé une entente de délégation de compétence de l’agglomération de Mont-Laurier à 
la municipalité de Saint-Aimé-du-Lac-des-Iles en matière de traitement des quotes-parts de la 
Régie intermunicipale des déchets de la Lièvre ; 
 

Attendu que la quote-part 2017 en immobilisation des BFS de la Municipalité de Saint-Aimé-du-
Lac-des-Iles s’élève au montant de 6 540.00$. 
 

Monsieur le conseiller André Benoit propose, appuyé par madame la conseillère Mélanie Lampron  
que la directrice générale soit autorisée à effectuer le paiement en quatre versements égaux de 
1 635.00$ à la Régie intermunicipale des déchets de la Lièvre et ce, aux dates d’échéances fixées 
pour l’année 2017.  
 

ADOPTÉE 
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2462-17-01-5.9 VILLE D’AGGLOMÉRATION DE MONT-LAURIER- AUTORISATION PAIEMENT 
QUOTE-PART 2017 AUX DATES D’ÉCHÉANCES FIXÉES PAR LES RÈGLEMENTS A-61 ET A-
62 
 

Monsieur le conseiller Robert Asselin propose, appuyé par Monsieur le conseiller André Cyr que la 
directrice générale soit autorisée à faire trois paiements de 32 407.45$ à la Ville d’agglomération 
de Mont-Laurier, représentant la quote-part pour l’année 2017 de la municipalité de Saint-Aimé-du-
Lac-des-Iles et ce, pour les échéances du 1er avril, du 1er juillet et du 15 septembre 2017 pour un 
montant global de 97 222.35$.   
 

ADOPTÉE 
 

2463-17-01-5.10 ADMQ- RENOUVELLEMENT ADHÉSION ET ASSURANCE 2017- 
DIRECTRICE GÉNÉRALE AU MONTANT DE 859.64$. 
 

Monsieur le conseiller André Cyr propose, appuyé par Madame la conseillère Mélanie Lampron 
que la directrice générale soit autorisée à émettre un chèque au montant de 859.64$ taxes 
incluses à l’ordre de l’Association des directeurs municipaux du Québec en paiement de son 
adhésion et assurance pour l’année 2017. 
 

ADOPTÉE 
 

2464-17-01-5.11 QUÉBEC MUNICIPAL- RENOUVELLEMENT ADHÉSION 2017 AU MONTANT 
DE 189.71$ 
 

Monsieur le conseiller Robert Asselin, appuyé par Monsieur le conseiller André Cyr que la 
directrice générale soit autorisée à émettre un chèque au montant de 189.71$ taxes incluses à 
l’ordre de Québec Municipal en paiement du renouvellement de son adhésion pour l’année 2017. 
 

ADOPTÉE 
 

2465-17-01-5.12 BUREAUTECH LAURENTIDES - RENOUVELLEMENT CONTRAT D’ENTRETIEN 

2017 DU PHOTOCOPIEUR AU MONTANT DE 517.39$ 
 
Monsieur le conseiller André Benoit propose, appuyé par Monsieur le conseiller Gaston Valiquette 
que la directrice générale soit autorisée à procéder au renouvellement du contrat d’entretien du 
photocopieur Minolta pour l’année 2017, et ce au cout de 517.39$ pour l’année 2017 
 

ADOPTÉE 
 

2466-17-01-5.13  DIR. RESS FINANCIÈRES & MATÉRIELLES- AUTORISATION DE PAIEMENT 
BAIL LOTS GRÈVE/ACCÈS PUBLIC 2017 AU MONTANT DE 74.73$ 
 
Monsieur le conseiller André Cyr propose, appuyé par Monsieur le conseiller Robert Asselin que la 
directrice générale soit autorisée à émettre un chèque au montant de 74.73$ en paiement du bail 
pour les lots de grève/accès publics pour l’année 2017. 
 

ADOPTÉE 
 

2467-17-01-5.14 PERCEPTION DES TAXES EN RETARD DE PLUS DE 2 ANS- 
AUTORISATION DE TRANSFERT À ME RANCOURT 
 
Monsieur le conseiller André Cyr propose, appuyé par Monsieur le conseiller André Benoit que la 
directrice générale soit autorisée à mandater Me Roger Rancourt avocat afin de percevoir les taxes 
en retard de plus de 2 ans selon la liste ci-jointe. Et à transmettre à Me Rancourt les données 
relatives à ce dossier. 
 

ADOPTÉE 
 
 

2468-17-01-6.6- ADOPTION DU RÈGLEMENT 16-58-1 MODIFIANT LE RÈGLEMENT #16-58 
POUR DÉCRÉTER ET IMPOSER EN 2017 LES TAUX DE TAXES, LA TARIFICATION DES 
TAXES SPÉCIALES, DES COMPENSATIONS POUR SERVICES MUNICIPAUX AUX 
IMMEUBLES VISÉS PAR LA LOI SUR LA FISCALITÉ MUNICIPALE ET DE LA TARIFICATION 
POUR LES SERVICES MUNICIPAUX 2017 DE LA MUNICIPALITÉ DE SAINT-AIMÉ-DU-LAC-
DES-ILES 
 
CONSIDÉRANT qu’avis de motion du présent règlement a été donné lors de la séance 
extraordinaire du Conseil municipal, tenue le 10 janvier 2017 à 19 heures 20 minutes; 
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EN CONSÉQUENCE, Monsieur le conseiller Gaston Valiquette propose, appuyé par Monsieur le 
conseiller André Cyr d’adopter le présent règlement #16-58-1 pour remplacer l’article 3 par l’article 
3-1 pour les tarifications suivantes, à savoir; 
 
ARTICLE 3-1  
Que le taux de compensation pour la cueillette, le transport, l’enfouissement et le traitement des 
ordures et recyclage  et matière organique pour l’année 2017, soit de:  
A:  Chalets ou maisons-mobiles saisonniers       175.00$ 
B:  Maisons familiales ou maisons-mobiles  175.00$ 
C:  Maisons à plus d'un logement (par logement)              175.00$ 
D:  Commerces et industries                275.00$ 
 
QUE tous les autres articles énumérés au règlement #16-58 demeurent en vigueur. 

 
Adopté à  SAINT-AIMÉ-DU-LAC-DES-ILES, CE  10 janvier  2017 
 

La séance est ajournée par le maire, M. Pierre-Paul Goyette.  Il est 20:05 heures. 
La séance est réouverte par le maire, M. Pierre-Paul Goyette.  Il est 20:20 heures. 
 

2469-17-01-7.2  SYLVAIN PAGÉ DÉPUTÉ DE LABELLE- TRANSPORTS FORESTIERS 
VERSUS CHEMINS MUNICIPAUX 
 
ATTENDU QUE par sa résolution 1792-14-08-7.7, la Municipalité de Saint-Aimé-du-Lac-des-Iles  
demandait au ministère des Transports de revoir à la hausse, les redevances pour le transport 
forestier sur les chemins municipaux, quel que soit le nombre de transports; 
 
ATTENDU QUE du transport forestier se fera sur le territoire des municipalités de la MRC 
d'Antoine-Labelle au cours des prochaines années; 
 
ATTENDU QUE les redevances au Ministère des Transports, de la Mobilité durable et de 
l’Électrification des transports (MTMDET) ne sont accordées qu'après que 1000 voyages de 
camions soient faits par un même chemin; 
 
ATTENDU les dommages occasionnés à nos chemins municipaux par ces camions; 
 
ATTENDU l'aide financière accordée de 832 $ du kilomètre, quelques soit le nombre de transports 
si ce nombre est supérieur à 1000, est nettement insuffisant quand on sait combien il en coûte 
pour la réfection d'un chemin; 
 

Il est proposé par : Monsieur le conseiller André Benoit,  
Appuyé par Monsieur le conseiller Gaston Valiquette  
Et résolu à l'unanimité du conseil que : 
 

La Municipalité de Saint-Aimé-du-Lac-des-Iles réitère sa demande auprès du Ministère des 
Transports, de la Mobilité durable et de l’Électrification des transports (MTMDET) afin de revoir à la 
hausse, les redevances pour les chemins municipaux et ce quel que soit le nombre de transports 
réalisé sur lesdits chemins. 
 

La présente résolution soit transmise à M. Sylvain Pagé, député de Labelle, à M. Laurent Lessard, 
Ministère des Transports, de la Mobilité durable et de l’Électrification des transports (MTMDET) et 
aux Municipalités de la MRC d'Antoine-Labelle. 
 

ADOPTÉE 
 

2470-17-01-7.4 NIVELEUSE - OPTION LOCATION AVEC OU SANS ACQUISITION 
 

Monsieur le conseiller Gaston Valiquette propose, appuyé par Monsieur le conseiller André Cyr  
que le conseil de la municipalité de Saint-Aimé-du-Lac-des-Iles mandate M. Sylvain Grenier, 
inspecteur en voirie afin de faire des demandes d’offres de prix pour location d’une niveleuse avec 
ou sans acquisition. 
 

ADOPTÉE 
 

2471-17-01-7.5 ENTRETIEN HIVERNAL : ROUTE 309 
 

Monsieur le conseiller Gaston Valiquette propose, appuyé par Monsieur le conseiller André Benoit 
que le conseil municipal fasse parvenir une lettre au Ministère des Transports du Québec- Centre 
de services de Mont-Laurier, déplorant la piètre qualité d’entretien hivernal de la route 309 
 

ADOPTÉE 
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2472-17-01-8.3  COMITÉ GRAND PRIX VTT SUR GLACE-SÉBASTIEN DIOTTE - COURSE SUR 
LE LAC- 25 FÉVRIER 2017- DEMANDE DE MATÉRIEL ET CABANE À PÊCHE 
 

Monsieur le conseiller André Benoit propose, appuyé par Monsieur le conseiller Robert Asselin   
que le conseil de la municipalité de Saint-Aimé-du-Lac-des-Iles autorise le prêt de l’équipement de 
signalisation requis et de la cabane à pêche au Comité Grand Prix VTT sur glace - Sébastien 
Diotte du 25 février prochain.   
 

ADOPTÉE 
 

2473-17-01-9.1 COMBEQ- RENOUVELLEMENT ADHÉSION 2017- INSPECTEUR EN 
BÂTIMENT ET EN ENVIRONNEMENT 
 

Monsieur le conseiller Robert Asselin propose, appuyé par monsieur le conseiller André Cyr que la 
directrice générale soit autorisée à faire un chèque de 402.41$ à l’ordre de la Corporation des 
officiers municipaux du Québec pour l’adhésion de l’année 2017 de Monsieur François  Lacroix, 
inspecteur en bâtiment et en environnement.  
 

ADOPTÉE 
 

2474-17-01-12  LEVÉE DE L'ASSEMBLÉE 
 

Monsieur le conseiller André Cyr propose, appuyé par Monsieur le conseiller Robert Asselin la 
levée de l'assemblée du 10 janvier 2017. 
 

ADOPTÉE 
 
 
 

 
 
Pierre-Paul Goyette      Gisèle Lépine Pilotte  
Maire        Directrice générale 
 
 
Je, Pierre-Paul Goyette, atteste que la signature du présent procès-verbal 
équivaut à la signature par moi de toutes les résolutions qu’il contient au sens du 
l’article 142 (2) du Code municipal du Québec. 
 
 
 
Pierre-Paul Goyette, Maire 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


